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CHANTER SES ÉMOTIONS



Chers membres,

L’année 2005 marque la première année d’opé-
ration de votre nouvelle coopérative, suite au regrou-
pement des coopératives funéraires de l’Anse et
du Plateau. Nous venons de relever de gros défis
dans le but de procurer à tous nos membres et à
leur famille une qualité exceptionnelle de services
qui répondent à leurs attentes et cela, dans la
distinction coopérative.

Au nom du conseil d’administration, je désire
présenter nos remerciements à tous les employés(es) ainsi qu’à
la direction générale pour l’efficacité et l’atteinte des objectifs.

Cette année, nous avons préféré tenir l’assemblée générale
annuelle à Sainte-Foy, lieu choisi en fonction de sa proximité
pour l’ensemble des membres provenant des deux rives.
Je vous encourage à vous y inscrire à l’avance, en vue de
bénéficier du tirage spécial et nous permettre d’évaluer
l’assistance. Lors de ce rendez-vous, vous aurez l’occasion
de prendre connaissance de l’ensemble de nos services qui
seront présentés de façon interactive.

En septembre dernier, le conseil d’administration a mis sur
pied le comité permanent d’action coopérative pour maintenir
le lien avec nos membres, de même qu’avec la population. 

Nous désirons, par ce comité, participer davantage à la vie
associative dans divers milieux, guider les gens vers un sen-
timent d’appartenance à notre coopérative et les informer
que celle-ci joue un rôle important de régulateur dans les
tarifs funéraires.

Nous désirons également promouvoir notre visibilité sur
tout le territoire et tenons à ce que chacune des régions
soit bien représentée et impliquée dans le développement
de la Coopérative.

Voilà pourquoi nous réitérons notre demande de susciter
l’intérêt d’un parent ou ami(e) à joindre notre grande coopé-
rative funéraire : la Coopérative funéraire des Deux Rives.

Espérant avoir le plaisir de vous rencontrer à l’assemblée
générale annuelle, je vous prie de recevoir, chers membres,
nos salutations distinguées.

Claude Bolduc,
président du conseil d’administration

Mot du président

Je désire devenir membre de la Coopérative funéraire des Deux Rives. Je déclare
avoir un intérêt en tant que futur usager des services de la coopérative, je
m’engage à en respecter les règlements et je souscris deux parts sociales de 10$.
Ci-joint, mon paiement de 20$.

Nom : Prénom : 

Adresse :

Tél. : Date de naissance : 

Signature :Amenez-nous un membre !

Administration
280, 8e Rue
Québec (Qc)  G1L 2N9
Téléphone : (418) 688-2411
Télécopieur : (418) 688-2414

Tous les membres de la Coopérative funéraire des Deux Rives ont droit
à une consultation gratuite chez l’un des notaires de ce réseau.

1-877-860-8889
Le seul réseau de notaires recommandé

CAA HABITATION pour tout le Québec

Coupon d’adhésion 
✁
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Un premier bilan après
6 mois d’existence
L’année 2005 se termine sur un constat
positif malgré un léger déficit budgétaire
pour votre nouvelle coopérative : la Coopé-
rative funéraire des Deux Rives. En effet, suite
à la fusion juridique des coopératives de
L’Anse et du Plateau au mois de juin 2005,
tout le personnel et les membres du
conseil d’administration ont apporté une

contribution remarquable à l’harmonisation administrative et
organisationnelle de celle-ci.

Tout un défi qui a mobilisé beaucoup d’énergie mais qui nous a
permis de régler tous les dossiers prioritaires liés à la fusion, en
date du 31 décembre 2005.

Un dynamisme renouvelé pour 2006
L’année 2006 débute avec une motivation renouvelée de tous les
membres du personnel et du conseil d’administration.

Nous prévoyons continuer l’harmonisation de nos services. Nous
planifions aussi d’importantes activités de promotion, au printemps,

afin d’informer la population de Québec, Lévis et Lotbinière, des
avantages économiques et associatifs dont ils bénéficient en joignant
les 20000 membres de la plus importante coopérative funéraire
en Amérique du Nord.

Notre volonté est à la mesure de notre coopérative, soit de demeurer
la référence à Québec, Lévis et Lotbinière, pour notre approche
humaine et professionnelle dans les services funéraires.

Une invitation à la première assemblée
générale de votre nouvelle coopérative
le 25 avril 2006
L’assemblée générale de votre coopérative se veut aussi une
occasion de participer au lancement du nouveau site internet
www.coopfuneraire2rives.com et de rencontrer les adminis-
trateurs ainsi que le personnel. Je vous invite donc à y assister en
grand nombre.

Merci pour votre confiance

Garry Lavoie,
directeur général
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Chronique du directeur général

Nos partenaires
Tous les membres de la Coopérative funéraire des Deux Rives bénéficient
d’un rabais de 10% sur les produits et services de ces fournisseurs.

Tous les membres de la Coopérative
funéraire des Deux Rives bénéficient
d’un rabais de 5% sur les produits
et services de ces fournisseurs.



Pour la première assemblée générale annuelle de la Coopérative
funéraire des Deux Rives, nous désirons la participation du plus grand
nombre de membres. Afin d’organiser cet événement, nous vous
prions de vous y inscrire avant le 15 avril, à 16h, par téléphone au
688-2411 ou par courriel à residence@coopfuneraire2rives.com

En guise d’appréciation, un appareil photo numérique sera tiré au
hasard, parmi les membres ayant satisfait aux deux conditions suivantes :

• S’être inscrit avant le 15 avril, 16 h;
• Être présent lors de l’assemblée.

Vous avez besoin d’un moyen
de transport ?…
Depuis le regroupement des Coopératives funéraires de l’Anse et du
Plateau, notre territoire s’est agrandi. Afin de donner la possibilité
à tous nos membres de participer à l’AGA, nous offrons un service
de transport à ceux pour qui il devient problématique de s’y rendre.

Nous vous invitons à communiquer avec nous, avant le 15 avril,
à 16 h, par téléphone au 688-2411.

Inscrivez-vous à l’avance, c’est gagnant !…

Assemblée générale annuelle
de la Coopérative funéraire
des Deux Rives

Mardi 25 avril 2006, à 19h30
Hôtel Gouverneur,
situé au 3030, boul. Laurier à Sainte-Foy
Nous vous invitons dès 19 h pour le lancement du site
internet et la présentation de nos services.

Centre funéraire
de l’Anse 

Administration
280, 8e Rue
Québec (QC)
G1L 2N9 

T (418) 525-6044 
F (418) 525-6971

Centre funéraire
de Charlesbourg

7335, boul. Henri-
Bourassa
Charlesbourg (QC)
G1H 3E5

Centre funéraire
du Plateau

693, av. Nérée-
Tremblay 
Sainte-Foy (QC)
G1N 4R8 

T (418) 688-2411 
F (418) 688-2414

Centre funéraire
d’Aubigny

154, rue du Mont-
Marie
Lévis (QC) 
G6V 8X1

T (418) 835-5553
F (418) 835-2313

Maison funéraire
des Érables

950, av. des Érables
Québec (QC)
G1R 2M5

Lotbinière

T (418) 580-4259

Points de service de la Coopérative funéraire des Deux Rives 


